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L’EDITO

Pour ce qui concerne nos 
missions, comment ap-
précier la répartition des 
attributions ministérielles 
du gouvernement installé 
le 18 mai ?  

Sous l’appellation « Tran-
sition écologique et so-
lidaire », une certaine 
continuité du côté de l’ex 
MEEM, avec un ministre 
d’Etat sur les sujets Envi-
ronnement, Energie, Cli-
mat, Mer, Transports, et 
une ministre déléguée aux 
Transports. 

Sous l’appellation «  Cohé-
sion des territoires », une 

formule nouvelle avec un 
ministre chargé à la fois 
des politiques Logement, 
Aménagement du terri-
toire, Ville, Ruralité. 

Les agents publics ont éga-
lement relevé que la Fonc-
tion Publique ressort du 
ministre de l’Action et des 
comptes publics.

Le fond de l’affaire est ce-
lui des actes du gouverne-
ment et de ses ministres, 
sans ignorer les élections 
législatives des 11 et 18 
juin. 

Les personnels de nos ser-

vices et établissements, en 
baisse continue d’effectifs, 
ont connu beaucoup de 
réorganisations. 

Ils veulent d’abord des 
moyens pour bien tra-
vailler sur des missions 
essentielles pour décliner 
dans tous les territoires 
les mots Transition et Co-
hésion. 

DREAL et DEAL en Outre-
mer, DIRM, DIR, DDT(M) 
et le réseau des établis-
sements publics, veulent 
que les projets de lois de 
Finances 2018 et le trien

nal ne soient pas la décli-
naison du toujours moins ! 

Concernant nos missions 
publiques, par expérience 
les personnels à tous ni-
veaux ne se réjouissent 
pas des décalages entre les 
discours ministériels et les 
actes, ils les vivent doulou-
reusement. 

Cela doit être entendu et 
compris par nos ministres. 

Le  serétariat fédéral.

TOUTE NOTRE ACTUALITE
SUR INTERNET 

  

http://www.equipementcgt.fr/
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Actu

Après un premier tour où les forces sociales se sont ré-
veillées, par exemple à Marseille, Toulouse elles ont 
rejeté au second tour la candidature d’extrême droite. 

Instigateur de la politique anti sociale du dernier quinquen-
nat (travail le dimanche, loi El Khomri attaquant le code du 
travail, CICE …) le programme néolibéral de Macron, inspiré 
de celui mis en œuvre en Angleterre par Mme Thatcher dans 
les années 80, se veut encore plus hostile au monde du tra-
vail :
• libérer les contraintes qui pèsent sur le travail. Or, ce n’est 
pas en précarisant davantage les salariés pour les mettre en 
concurrence que le nombre d’emplois à temps plein va aug-
menter ! Pour la CGT, il faut partager le travail et sa richesse 
cela passe par la mise en œuvre des 32 heures hebdoma-
daires.
• supprimer 120 000 fonctionnaires au nom de «la puis-
sance publique», qui coûterait trop chère. Or ces dernières 
années, la part de la richesse du pays consacrée à la fonction 
publique n’a pas évolué. Pour la CGT il faut redonner toute sa 
capacité à la puissance publique pour assurer la protection 
de l’environnement, l’éducation, la sécurité, la justice, la san-
té, la protection sociale... mais aussi lutter contre la fraude 
fiscale estimée au moins à 60 milliards d’euros.
• réformer les retraites pour obliger les salariés soit à tra-
vailler plus, soit à partir avec de plus petites retraites au nom 
de l’augmentation de «l’espérance de vie». Or l’espérance de 
vie en bonne santé, environ 63-64 ans, est dans la fourchette 
de l’âge de départ 62-67 ans ! La CGT revendique un retour à 
la retraite à 60 ans pour pouvoir en profiter.
• réformer les impôts et la fiscalité pour les plus riches pour 
«augmenter» l’investissement des capitaux étrangers. Les 
actionnaires de Whirpool en sont un bon exemple ! 

Pour la CGT, il faut un impôt progressif assurant la solidarité 
nationale et le financement d’une vraie sécurité sociale pro-
fessionnelle.

Alors puisqu’un banquier préside maintenant la France, ne 
lui donnons pas les clés pour mettre en œuvre cette politique 
néfaste contre le monde du travail et la société, au profit de 
ceux qui vivent  de la richesse produite par les salariés.

Les 11 et 18 juin prochains la CGT appelle tous les salariés 
à se mobiliser lors des élections législatives pour élire une 
majorité de députés défendant le progrès social, l’environ-
nement et l’humanisme, que ne portent ni le FN, ni « Les Ré-
publicains », ni « la République en Marche ». Car soyez assu-
rez que ceux-la se retrouveront lorsqu’il s’agira de voter des 
mauvais coups à l’encontre des salariés. 

Si une majorité progressiste est indispensable à l’assemblée 
nationale, elle n’est pas suffisante. Car rappelez-vous, dans 
l’histoire de notre pays, pour améliorer la condition sociale 
des salariés et des citoyens, il a toujours été nécessaire de 
porter haut et fort leurs revendications.

Cautionner ou s’accommoder du programme du nouveau 
président de la République comme certains vous y incitent 
au nom de « on ne peut pas faire autrement » ou « sinon 
ce sera pire », n’est pas un avenir pour les salariés et les ci-
toyens.

Alors, nous appelons tous les salariés à se mobiliser, à s’unir 
pour lutter contre l’imposition de mesures anti travail et anti 
social. Il s’agit de construire la riposte sociale pour imposer 
d’autres choix dans une France qui n’a jamais été aussi riche 

Elections 
présidentielles : 
ne confiez pas les clés 
du pouvoir à la finance.
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Suite aux réformes territoriales 
(notamment lois MAPTAM et 
NOTRe) des changements ma-

jeurs sont intervenus dans l’organisa-
tion des territoires dans l’hexagone.

Une nouvelle carte a été mise en place 
réduisant à 13 le nombre de régions 
en augmentant leurs prérogatives et 
leurs compétences. Mais un autre phé-
nomène caractérise ces réformes, c’est 
la métropolisation. Celle-ci n’est pas 
nouvelle. Depuis plusieurs années, les 
métropoles se sont imposées au sein 
du paysage institutionnel. La création 
des métropoles s’est faite dans l’opa-
cité la plus totale. Comme pour toutes 
les lois chamboulant le paysage ins-
titutionnel, les compétences respec-
tives de l’État et des collectivités ter-
ritoriales ainsi que l’organisation des 
rapports sociaux, la CGT a exprimé de 
vives critiques et pointé les dangers 
immédiats et futurs. 

Aujourd’hui, les métropoles se struc-
turent, décident et mettent en œuvre 
des politiques publiques dans les ter-
ritoires. Elles sont devenues une réa-
lité incontournable. La « métropolisa-
tion » peut être définie, globalement, 
comme la rencontre d’une dynamique 

de concentration urbaine de l’éco-
nomie mondialisée et de stratégies 
locales de développement concur-
rentielles. Elle combine deux mouve-
ments nés dans les années 1980: d’un 
côté, les États adaptent leur stratégie 
territoriale d’aménagement pour ré-
pondre à des objectifs de compétitivi-
té : ils privilégient une mise en concur-
rence des territoires destinée à attirer 
des acteurs économiques dominants 
– et notamment les firmes multina-
tionales – et à favoriser leur implan-
tation, et visent une concentration des 
ressources sur quelques pôles (ur-
bains) afin d’en accroître la compéti-
tivité à l’échelle mondiale ; d’un autre 
côté, nombre d’acteurs locaux, publics 
et privés (élus, entreprises, société ci-
vile et parfois même syndicats), profi-
tent de ces changements stratégiques 
pour réorienter leurs « logiques de 
coalition » afin d’exploiter au mieux 
les ressources à leur disposition, réo-
rientations souvent teintées, pour cer-
tains, de néolibéralisme. 

La métropolisation recouvre donc une 
série de processus (concentration/
spécialisation des activités de produc-
tion, concentration/rapprochement 
entre recherche et industrie, concen-

tration de la gestion des services pu-
blics...) liés à cette imbrication entre 
stratégie étatique et coalitions territo-
riales. En ce sens, la création des mé-
tropoles peut être considérée comme 
l’avatar institutionnel et politique de 
ces processus. L’hypothèse centrale de 
ce projet est que la récente création 
des « métropoles » françaises entérine 
et amplifie des mouvements dispa-
rates et fragmentés de métropolisa-
tion qui redistribuent les ressources 
et les rapports de force entre acteurs 
territoriaux et impactent largement la 
production des politiques publiques. 

Dit autrement, nous partons de l’hy-
pothèse que le processus de « mé-
tropolisation » – qui ne se limite pas 
à la création des métropoles, mais 
qui l’englobe– accentue la fragmenta-
tion des configurations locales. Cela 
appelle une meilleure appropriation 
de leur place désormais très structu-
rante pour l’ensemble des choix stra-
tégiques ; appropriation nous per-
mettant de construire une démarche 
revendicative, des ambitions de démo-
cratie sociale, des exigences de service 
public, d’égalité des chances au sein 
des territoires métropolitains.

Réforme 
territoriale et 
métropolisation
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Une métropole, c’est quoi ?
Une métropole est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre créé par la loi de 
réforme des collectivités territoriales de 2010 et dont le statut a été remanié par la loi de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles (loi MAPTAM) de 2014.

 « Elle regroupe plusieurs communes d’un seul tenant et sans enclave au sein d’un espace de solidarité pour  
 élaborer et conduire ensemble un projet d’aménagement et de développement économique, écologique,  
 éducatif, culturel et social de leur territoire afin d’en améliorer la cohésion et la compétitivité et de concou- 
 rir à un développement durable et solidaire du territoire régional. Elle valorise les fonctions économiques  
 métropolitaines, ses réseaux de transport et ses ressources universitaires, de recherche et d’innovation,  
 dans un esprit de coopération régionale et interrégionale et avec le souci d’un développement territorial  
 équilibré. » (Article L. 5217-1 I du Code général des collectivités territoriales)

Il existe aujourd’hui 18 métropoles : 

 15 métropoles de droit commun : Bordeaux, Brest, Grenoble, Lille, Montpellier, Nancy, Nantes, Nice, Rennes, Rouen, 
Strasbourg, Toulouse, Tours, et récemment Dijon et Orléans,
 3 métropoles à statut particulier : Aix-Marseille,  Paris et Lyon.

Siège Nom Communes Population Création
Paris Métropole 

du Grand Paris
131 6 999 097 2016

Marseille Métropole d’Aix 
Marseille Provence

92 1 841 500 2016

Lyon Métropole Grand 
Lyon

59 1 354 476 2015

Lille Métropole 
européenne de Lille

85 1 129 061 2015

Bordeaux Bordeaux Métropole 28 749 595 2015
Toulouse Toulouse Métropole 37 734 944 2015

Nantes Nantes Métropole 24 609 198 2015
Nice Métropole Nice Côte 

d’Azur
49 536 327 2011

Rouen Métropole Rouen 
Normandie

71 488 906 2015

Strasbourg Strasbourg 
Eurométropole

33 475 904 2015

Grenoble Grenoble-Alpes 
Métropole

49 439 974 2015

Montpellier Montpellier Méditer-
ranée métropole

31 434 101 2015

Rennes Rennes Métropole 43 426 502 2015
Tours Tours Métropole 

Val de Loire
22 292 932 2017

Nancy Métropole 
du grand Nancy

20 262 445 2016

Brest Brest Métropole 8 207 210 2015
Sources : INSEE et Wikipédia
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Enfin, quatre nouvelles métropoles 
devraient se constituer d’ici la fin 
2018: Saint-Etienne, Toulon, Clermont-
Ferrand et Metz. Désormais, toutes les 
régions sauf la Corse auront une ou 
plusieurs métropoles au sein de leur 
périmètre.

Compétences : infrastructures de 
transports, logement et environne-
ment concernés

Les métropoles bénéficient de compé-
tences très significatives dans les do-
maines de l’économie, des transports, 
de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. Elles sont avec les régions 
des décideurs de politiques publiques 
stratégiques.

La métropole exerce les compétences 
issues des communes et des EPCI 
d’origines :

- Développement et d’aménagement 
économique, social et culturel
- Aménagement de l’espace métropoli-
tain
- Politique locale de l’habitat
- Politique de la ville
- Gestion des services d’intérêt collectif
- Protection et de mise en valeur de 
l’environnement et de politique du 
cadre de vie

Le conseil départemental peut trans-
férer à la métropole dans les limites 
de son territoire, les compétences sui-
vantes :

- Développement économique
- Personnes âgées et action sociale 
- Construction, aménagement, entre-
tien et fonctionnement des collèges 
- Tourisme, culture, sport  

 Par convention, elle peut exercer des 
compétences issues des départements 
sur son territoire par exemple en ma-
tière
- D’attribution des aides au titre du 
fonds de solidarité pour le logement
- De missions confiées au service public 
départemental d’action sociale 
- D’adoption, adaptation et mise en 
œuvre du programme départemental 
d’insertion
- D’aide aux jeunes en difficulté
- D’actions de prévention spécialisée 
auprès des jeunes et des familles en 
difficulté ou en rupture avec leur milieu
- De gestion des routes classées dans le 
domaine public routier départemental 
ainsi que de leurs dépendances et ac-
cessoires
- De zones d’activités et promotion à 
l’étranger du territoire et de ses activi-
tés économiques 

Le conseil régional peut transférer à 
la métropole dans les limites de son 
territoire, les compétences suivantes :

- Construction, aménagement, entre-
tien et fonctionnement des lycées 
- Développement économique

Enfin, l’Etat peut transférer à la métro-
pole la propriété, l’aménagement, l’en-
tretien et la gestion de grands équipe-
ments et infrastructures. 

Il peut aussi déléguer, par convention, 
à la métropole certaine de ses compé-
tences en matière de logement social. 

La métropole est associée de plein droit 
à l’élaboration, la révision et la modifi-
cation des schémas et documents de 
planification en matière d’aménage-
ment, de développement économique 
et d’innovation, de transports et d’envi-
ronnement, d’enseignement supérieur 
et de recherche.

Les conventions :
Celles-ci précisent les compétences ou 
groupes de compétences transférés ou 
délégués, les conditions financières du 
transfert ou de la délégation et après 
avis des comités techniques compé-
tents, les conditions dans lesquelles 
tout ou partie de services correspon-
dants sont transférés ou mis à disposi-
tion de la métropole. Ces services sont 
alors placés sous l’autorité du prési-
dent du conseil de la métropole. 

L’organe délibérant de la métropole est 
le conseil de métropole.

Les organes consultatifs de la métro-
pole :
- La conférence métropolitaine est une 
instance de coordination entre la mé-
tropole et les communes membres sous 
l’autorité du président du conseil de la 
métropole
- Le conseil de développement réunit 
les représentants des milieux écono-
miques, sociaux dont les organisations 
syndicales, culturels, éducatifs, scienti-
fiques et associatifs. Il est consulté sur 
les principales orientations de la métro-
pole, sur les documents de prospective 
et de planification et sur la conception 
et l’évaluation des politiques locales de 
promotion et de développement du-
rable du territoire.
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Les enjeux
Si les métropoles ne sont en soi qu’un 
outil institutionnel de plus dans notre 
organisation territoriale, leur affirma-
tion dans le contexte actuel leur confère 
une dimension à très forts enjeux. Car 
si la métropolisation est souvent pré-
sentée par ses défenseurs comme un 
levier, un moteur pour le développe-
ment de l’ensemble des territoires, 
celle-ci, comme toutes les évolutions 
territoriales, s’inscrit dans le cadre de 
la généralisation de l’austérité avec la 
réduction des dépenses publiques et 
les baisses de ressources et dotations 
des collectivités. 

Les administrations d’État, aux échelles 
nationales et locales, voient leurs cré-
dits gelés ou amputés. Le nombre et 
la qualité des services publics rendus 
s’en trouvent altérés. Cette logique 
conduit à se concentrer sur quelques 
projets d’excellence, sur des « pôles 
de compétitivité » pour s’adapter à la 
concurrence économique européenne 
(nouvelles régions européennes) et 
mondiale. 

De fait, la réorganisation territoriale 
notamment autour des métropoles de-
vient la traduction d’une conception 

de l’aménagement du territoire que 
dénonce la CGT : la fin de l’égalité des 
territoires, de l’égalité d’accès aux ser-
vices publics, la fin de la cohérence na-
tionale des politiques publiques. 

De récents rapports de France Stratégie 
révèlent la pertinence de cette analyse. 
S’ils pointent les effets de dynamique 
des métropoles tels que la concentra-
tion d’activité à forte valeur ajoutée, un 
attrait pour les populations qualifiées, 
une possibilité de mutualisation de 
coûts, ils font également état de res-
sorts de croissance insuffisants dans 
beaucoup de villes moyennes et de ter-
ritoires ruraux, des conséquences des 

contrecoups de la désindustrialisation, 
de fortes inégalités de revenus et d’as-
cension sociale entre métropoles mais 
aussi en leur sein. 
D’autres effets pervers se révèlent avec 
la concentration des populations (aug-
mentation des prix du foncier, conges-
tion des transports, pollution…). 

En devenant acteur et décideur pour 
leur territoire de certaines politiques 
publiques, les métropoles ont aussi ac-
quis la capacité de modifier la concep-
tion du service public dans leurs rôles 
d’organisateur et d’employeur.

Quelle démocratie ?
Les réformes nous sont souvent pré-
sentées comme aptes à simplifier les 
choses. En créant un échelon supplé-
mentaire, le « millefeuille territorial » 
s’étoffe et contribue à complexifier les 
relations entre les différents acteurs.

L’autre problème est le déplacement 
des lieux stratégiques de décisions. 
Plus l’agglomération de collectivités 
est grande plus le risque d’éloignement 
des populations de leur administration, 
de leurs interlocuteurs augmente. 

D’autant plus que celles-ci ont été écar-
tées des discussions concernant leurs 
besoins et n’ont pas été consultées à 
propos du changement des institutions 
démocratiques que sont les communes 
(avec passage forcé vers les intercom-
munalités dont les métropoles) et les 
départements (en voie de suppression 
d’ici 2021). 

Une nouvelle organisation de la société 
bâtie sur un déficit de démocratie so-
ciale et remplacé par un soi-disant dia-
logue social territorial pour lequel les 
organisations syndicales n’ont nulle-
ment été consultées ne peut être consi-
déré comme un progrès. 

Comment représenter correctement et 
efficacement une commune sur un ter-
ritoire regroupant des dizaines de com-
munes de tailles différentes, avec des 
localisations spécifiques et des situa-
tions économique, sociale ou environ-
nementale bien différentes, notamment 
au sein d’un conseil métropolitain de 
plus de 100, voire 200 membres pour 
Paris ?

Quelle « indépendance » et capacité 
de respect du mandat confié par les 
électeurs aux élus locaux dont les com-
munes ne « pèsent » pas assez ?
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Quelles 
interactions avec 
les autres collecti-
vités territoriales 
et les réseaux de 
métropoles ?
L’affirmation des métropoles 
dans le cadre des réformes 
territoriales ne pose pas uni-
quement la question de l’or-
ganisation et des missions 
qui leur sont confiées. Elle 
soulève la question de leur 
relation avec les autres col-
lectivités territoriales et les 
réseaux de métropoles.

Les métropoles constituent 
des zones de croissance de-
puis une vingtaine d’années. 
Mais dans le schéma des 
réformes territoriales elles 
sont censées diffuser cette 
croissance dans les terri-
toires qui leur sont liés. Il 
convient donc d’organiser le 
pays autour de celles-ci et de 
renforcer leur compétitivité. 
Cela pose beaucoup de ques-
tions. Que signifie un réseau 
à terme de 22 métropoles? 
Quel avenir commun ? Com-
ment irriguer l’ensemble 
des territoires en terme de 
développement ? Comment 
fonctionne le « couple » ré-
gions-métropoles ? Quelles 
relations avec les autres col-
lectivités territoriales ? 

Les réponses à ces questions 
ne peuvent se borner à ana-
lyser les prérogatives et les 
compétences de chacune 
des collectivités, ni de savoir 
quelle est celle qui aura le « 
dessus » sur l’autre. L’enjeu 
principal est bien l’orien-
tation des politiques mises 
en œuvre d’une part dans 
un cadre national et euro-
péen et d’autre part tenant 

compte des articulations des 
politiques locales. Comment 
s’y retrouver quand on ap-
partient à une métropole, 
une région, une commune 
dont les orientations poli-
tiques ne sont pas les mêmes 
et sont amenées à changer 
au gré des agendas électo-
raux ? 

Cela pose du coup la ques-
tion de la place et du rôle de 
l’Etat notamment dans les 
métropoles. Alors que les 
gouvernements successifs 
s’inscrivent dans un désen-
gagement de celui-ci dans un 
cadre austéritaire synonyme 
de baisses de budgets dans 
les ministères et de dota-
tions pour les collectivités, 
nul doute que l’affirmation 
des métropoles n’est pas 
un gage de développement 
économique, social et envi-
ronnemental pour toutes et 
tous.

Les politiques 
publiques et les 
missions
De réformes en réformes, les 
transferts de compétences et 
de personnels ne cessent de 
percuter les missions et les 
personnels. De l’Etat vers les 
départements, des départe-
ments vers les régions, des 
départements et des régions 
vers les métropoles, de l’Etat 
et des collectivités vers le 
privé... Rapprocher les déci-
sions liées au service public 
au plus près des territoires 
et des usagers semble rele-
ver du bon sens. 

Mais à plusieurs conditions, 
la première étant une réelle 
et égale accessibilité des 
populations à des services 
publics et une fonction pu-
blique de qualité sur tout le 
territoire national. 

Or ce que nous constatons 
c’est qu’avec le manque de 
moyens et la concentra-
tion des lieux de décisions, 
la fermeture de nombreux 
services de proximité ainsi 
que les transferts de compé-
tences conduisent souvent 
à moins de services publics 
de proximité, à une moindre 
qualité, voire au transfert 
de missions vers le secteur 
privé, pour lequel les inté-
rêts des entrepreneurs et 
des actionnaires ne sont pas 
conformes à l’intérêt géné-
ral. 

En « bout de course » c’est 
la marchandisation des ser-
vices et des emplois publics 
et la capacité pour l’Etat 
d’intervenir pour mener des 
politiques cohérentes ré-
pondant aux besoins et aux 
attentes des citoyennes et 
citoyens. 
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Et dans ce cadre, les métro-
poles sont à l’œuvre. 

En premier lieu, elles « font 
leur marché » de groupe de 
compétences transférées 
en fonctions de leurs choix 
politiques et des enjeux de 
financement. Par exemple, le 
transfert de la voierie dépar-
tementale, source de coûts 
élevés de gestion et de chan-
gement d’employeur pour 
un nombre élevé d’agents 
n’enthousiasme pas toujours  
les élus ! Il peut en être de 
même pour les transferts de 
réseaux et d’infrastructures. 

Si toutefois l’aspect politique 
prend le dessus avec une vo-
lonté de maîtrise de la part 
de la métropole, d’autres 
problèmes se posent : dif-
ficultés de financement 
ouvrant la voie aux parte-
nariats public-privé, aux pri-
vatisations. 

Dès lors plusieurs réseaux 
d’acteurs peuvent coexis-
ter sur une même activité 
générant confusion voire 
concurrence entre réseaux. 
Cela peut être le cas pour 
les transports collectifs, le 
nettoiement, la voierie…Et 
si toutefois une compétence 
reste du ressort de la métro-
pole, avec quels moyens et 
quelle cohérence de gestion 
de la même activité avec les 
autres collectivités ? 

Nous avons déjà vu le résul-
tat sur le partage des compé-
tences d’entretien des routes 
entre réseaux Etat, départe-
ment, autoroutes concédées, 
avec une différence de trai-
tement et donc d’accessibi-
lité et de sécurité pour les 
usagers… et maintenant une 
partie des réseaux gérée par 
les métropoles. 

Aujourd’hui les agents 
d’exploitation d’entretien 
des routes témoignent du 
manque de moyens humains 
et matériel pour assurer les 
missions dans de bonnes 
conditions. Il faut parfois 
attendre des mois pour du 
matériel, par exemple des 

glissières de sécurité. Les 
suppressions et modifica-
tions d’implantation des ser-
vices de proximité éloignent 
les agents des lieux d’inter-
vention. 

Avec les conséquences né-
fastes sur la rapidité, la qua-
lité des interventions. La 
sécurité des usagers et des 
personnels est donc enga-
gée.

Impacts sur les 
personnels et 
leurs conditions 
de travail
La métropolisation, mise en 
place à marche forcée désor-
ganise les collectifs de travail 
et ouvre la voie à la remise en 
cause des conquêtes sociales 
existant dans les différents 
services et collectivités. 

Au vu de la baisse massive 
des dotations de l’Etat pour 
le financement des services 
publics ainsi que les tenta-
tives répétées d’affaiblis-
sement des statuts et des 
missions, la question des 
conditions des transferts de 

personnels revêt une impor-
tance capitale. 

Ceux-ci subissent des mo-
bilités forcées, des change-
ments de position statutaire 
posant à terme la question 
des garanties collectives. 

Cela occasionne une insécu-
rité des parcours profession-
nels et une instabilité des 
missions et des fonctions 
dans la mesure où les délé-
gations de compétences ont 
une durée limitée ! 

La polyvalence profession-
nelle et géographique se 
développe, l’exercice des 
missions sous double auto-
rité hiérarchique et fonction-
nelle conduit à des injonc-
tions paradoxales. 

Certains agents considérés 
« en surnombre » lors des 
transferts sont reversés à 
des centres de gestion (équi-
valent du « pôle emploi » 
de la fonction publique), ou 
sont placés en « attente d’af-
fectation » voire en « dispo-
nibilité sans solde ». 
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Zoom sur la 
Métropole du 
Grand Paris
Un projet pour satisfaire la 
finance et sans ambition so-
ciale. 

L’objectif est de faire de 
l’Ile-De-France une région 
concurrente des autres ré-
gions européennes, faire 
de la capitale française une 
« ville monde ». C’est une 
conception d’un aménage-
ment du territoire au service 
des logiques financière et 
spéculative à l’opposé d’une 
réelle réponse aux besoins 
des 7 millions de personnes 
que compte la métropole. 
Pour se faire, il y a eu la créa-
tion d’une société du Grand 
Paris avec des prérogatives 
et des financements centrés 
sur les enjeux de développe-
ment économique laissant 
de côté les volets sociaux et 
environnementaux. 

Transports 

Sans aucune concertation, 
sans tenir compte des déci-
sions d’aménagement vali-
dées par le conseil régional 
pour les prochaines années, 
la construction de 130 km 
de lignes nouvelles auto-
matiques, le prolongement 
de la ligne 14 et deux lignes 
nouvelles qui ne répondent 
pas au besoin urgent de dé-
sengorgement du réseau 
existant ont été décidés. Ce 
tracé répond aux intérêts de 
quelques grands groupes in-
dustriels et financiers pour 
relier les centres d’affaires, 
les pôles de compétitivité, 
les aéroports alors que les 
financements devraient ser-
vir au développement et à 
l’amélioration et l’entretien 

des réseaux 
existants (bus, 
tram, métro,...) 
et à la moder-
nisation des in-
frastructures. 
Ce projet de 
35 milliards 
d’euros pèsera 
sur les fiscali-
tés locales et 
sur les usagers 
des transports 
collectifs avec 
le risque de 
hausse de ta-
rifs, de remise 
en cause des 
tarifs sociaux 
voire de sur-
t a r i f i c a t i o n 
aux heures de 
pointe…

Le logement

400 000 fa-
milles, jeunes, 
s a l a r i é . e . s , 
privé.e.s d’em-
ploi, retraité.e.s 
sont en attente 
de logements 
sociaux, de 
plus en plus 
vivent en situation de préca-
rité et de mal logement. De-
puis 2000, les prix du loge-
ment locatif ou en accession 
à la propriété ont doublé. Le 
coût du logement est le pre-
mier poste de dépenses des 
ménages.

Les inégalités territoriales 
au sein de la métropole sont 
révélatrices du tissu urbain : 
8% des communes concen-
trent près de 60% des lo-
gements sociaux. Les pré-
rogatives exorbitantes de la 
société du Grand Paris spo-
lient les communes de leurs 
droits en matière d’aména-

gement, elles aggravent la 
spéculation foncière et re-
mettent en cause d’autres 
projets de construction de 
logements sociaux seuls ca-
pables, face à la spéculation 
immobilière, de répondre à 
la crise du logement.

Une Silicon Valley au pla-
teau de Saclay

Alors qu’il faudrait dévelop-
per la recherche publique, 
coopérer avec les secteurs 
recherche et développement 
des entreprises, innover et 
relancer le développement 
industriel et l’emploi, cette 
opération d’intérêt national 

obéit à une toute autre lo-
gique, celle d’accélérer les 
partenariats public-privé en 
créant un « cluster » scien-
tifique et technologique au 
service des grands groupes 
industriels et financiers. 

Les 60 000 étudiant.e.s et 
salarié.e.s  dépendront de 
financements d’entreprises 
et de logiques d’investisse-
ments technologiques es-
sentiellement orientés sur 
des niches de compétitivité. 
Pour le capital, le territoire 
de Saclay doit être le lieu où 
se concentrent les moyens 
pour favoriser des niveaux 
de rentabilité élevée. 
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Les revendications 
CGT
Avant même la mise en œuvre des 
réformes territoriales, la CGT avait 
dénoncé les risques et les dérives 
possible avec l’affirmation des mé-
tropoles dans un cadre budgétaire 
d’austérité, de baisse des dotations 
pour les collectivités et de désen-
gagement de l’Etat dans les ter-
ritoires. La montée en puissance 
des régions et des métropoles se 
fait dans un contexte de mise en 
concurrence des territoires et des 
populations sans cohérence du 
maillage territorial, chacun tirant 
la couverture vers lui. 

Tout en négligeant les réseaux se-
condaires de transports et leurs 
dessertes, c’est à qui aura son aé-
roport, sa Ligne de train à Grande 
Vitesse (LGV), sa vitrine commer-
ciale, ses pôles de compétitivité fi-
nancés à coup de Partenariats pu-
blics-privés avec à la clé des aides 
de l’Etat et des régions financées 
par les contribuables y compris 
celles et ceux habitant dans les ter-
ritoires ruraux délaissés. 

Le recul de l’emploi public et sa 
concentration dans les métropoles 

risque de creuser les écarts terri-
toriaux entre territoires ruraux, 
villes moyennes et métropoles et 
entre métropoles. Le manque de 
vision d’ensemble des politiques 
nationales conduit à leur incohé-
rence et à leur inefficacité. Les po-
litiques sociales et d’éducation ne 
sont pas prioritaires. Les services 
et les personnels sont dans la tour-
mente. 

La CGT considère que la création 
et la répartition des richesses sont 
la clé d’un développement harmo-
nieux et égalitaire des territoires. 
La question est essentielle car 
cela impacte le travail, l’environ-
nement, l’industrie. Ceci passe no-
tamment par l’arrêt des politiques 
d’austérité, une réforme de la fis-
calité, la présence des politiques 
publiques de l’Etat et des services 
publics de qualité et de proximité 
sur tout le territoire, une relance 
de l’industrie et une sécurité so-
ciale professionnelle, ainsi qu’une 
maîtrise publique forte dans les 
secteurs répondant aux besoins 
des populations (eau, énergie, san-
té, enseignement, logement, trans-
ports, communication, culture, 
sports, …).

Des axes revendicatifs
 la mise en œuvre d’une véritable politique de missions publiques avec des recrutements d’agents pu- 
 blics sous statuts publics : personnels administratifs, techniques et d’exploitation, ouvriers d’Etat,  
 dans les services et établissements publics des ministères et dans les collectivités territoriales
 l’arrêt de la politique dite de Modernisation de l’Action Publique qui hiérarchise les ministères et se  
 traduit jusqu’ici par une continuité de baisse des effectifs, l’arrêt de la réforme territoriale avec la pé- 
 rennité des missions et des sites d’implantation du service public
 l’arrêt du gâchis que représentent sous-traitance, perte de compétences, privatisations, Partenariats  
 Publics-Privés (PPP) ainsi qu’en général l’externalisation des missions exercées par des agents publics
 Des moyens pour l’Ingénierie publique, la recherche, la formation, l’expertise, les prestations et le  
 conseil aux collectivités territoriales 
 L’arrêt des projets et des privatisations des infrastructures
 La renationalisation des autoroutes et plus largement la réappropriation publique de la gestion des  
 infrastructures
 Le développement du service public de la voie d’eau et notamment de son réseau secondaire
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Un nouveau 
quinquennat pour 
gagner l’égalité ?

Le 7 mai, Emmanuel Ma-
cron remportait l’élection 
présidentielle. Le 02 mars, 
il déclarait qu’au-delà des 
6 chantiers de son pro-
gramme, «L’égalité entre 
les hommes et les femmes 
sera une cause nationale».
Rappelant la règle des 20 
(environ 20% de tâches 
ménagères accomplies par 
les hommes, 20% d’écart 
de salaires, 20% de femmes 
parlementaires…), il décli-
nait 10 propositions en 3 
priorités dans son projet 
présidentiel  : aider les 
femmes à concilier leur vie 
familiale et leur vie profes-
sionnelle ; permettre aux 
femmes de mieux vivre de 
leur travail ; lutter plus effi-
cacement contre le harcèle-
ment et les violences faites 
aux femmes.

Si les engagements sont 
louables, les restrictions 
à venir sur les finances 
publiques et au sein de la 
fonction publique risquent 
de peser lourd... Alors que 
M. Macron annonce 20 mil-
liards d’€/an de baisses de 
taxes et de cotisations so-
ciales, 50 000 suppressions 
de postes et 60 milliards 
d’€ de baisse des moyens 
budgétaires dans la fonc-

tion publique d’Etat, nous 
avons tout à craindre pour 
les progrès de l’égalité.

Mais plus globalement, son 
objectif de poursuite du 
démantèlement du code du 
travail et des 35 heures et 
sa stratégie d’évitement du 
rapport de force politique 
et syndical (légiférer par 
ordonnances et négocia-
tions au niveau des entre-
prises avec inversion de 
la hiérarchie des normes) 
sont sans ambigüité sur sa 
volonté de revenir sur les 
conquêtes so-
ciales issues de 
longues luttes.
L’égalité entre 
les femmes et 
les hommes 
n’est pas 
compatible 
avec la remise 
en cause des 
conquêtes so-
ciales, comme 
l’ont démontré 
la reforme des 
retraite de 
2013 ou la loi 
El Khomri en 
2016. 

Au contraire, stéréotypes 
et temps sociaux diffé-
rents entre femmes et 
hommes, individualisation 
et flexibilité augmentent les 
inégalités dans l’emploi, les 
salaires, la carrière et les 
retraites.

Le temps des 
femmes n’est 
pas celui des 
hommes…
C’est ce que démontrent 
encore les études récentes:   
le tableau de bord 2017 
de l’observatoire des 
inégalités indique que les 
femmes consacrent en 
moyenne 3H26 au travail 

domestique contre 2H pour 
les hommes, un écart qui 
s’amplifient avec l’arrivée 
des enfants.

Leur espérance de vie 
atteint 85,4 ans contre 79,3 
pour les hommes, les pla-
çant en première ligne 
des enjeux liés à la retraite. 

Elles sont presque 3 fois 
plus nombreuses à subir un 
temps partiel, ce qui pèse 
sur les écarts salariaux (les 
hommes gagnent 34,5% de 
plus qu’elles). Et les jeunes 
femmes subissent plus la 
précarité que les jeunes 
hommes.

Les femmes du périmètre 
ministériel se sont ex-
primées sur le temps de 
travail et l’articulation des 
temps, notamment lors de 
la consultation OFICT-CGT 
de 2016 et dans le cadre 
de la campagne UGICT-CGT 
#VieDeMère menée en 
février-mars 2017 notam-
ment par le syndicat CGT 
Administration Centrale ! 
Elles sont plus favorables à 
l’encadrement du temps de 
travail, sur le lieu de travail 
ou au moyen du numé-
rique. 

Elles subissent plus que les 
hommes le dogme du pré-
sentéisme sur leurs pers-
pectives de déroulement de 
carrière et la maternité est 
parfois différée car perçue 
comme incompatible avec 
le niveau de responsabilité 
ou une difficulté à surmon-
ter pour faire carrière. 

Le temps de travail et le 
temps des femmes :
batailles syndicales du 
nouveau quinquennat…

https://vdmere.fr/
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Etre une CGT qui s’empare de l’égalité
Chausser les lunettes du genre, quel que soit le domaine revendicatif, dans nos analyses, dans nos modes d’action et au 
travers de la syndicalisation et de la représentativité : c’est à la fois un enjeu de progrès social, sociétal et syndical. Voici 
quelques pistes pour mener ce combat : 

Durée du temps de travail 
faire respecter et défendre la durée légale des 35H :
• exiger le respect des garanties minimales
• s’opposer à l’extension des forfaits-jours
• décompte des heures en télétravail
• revendiquer l’abaissement du temps de travail à 32h heb-
domadaires 

⇨ données sur l’état du respect des garanties minimales 
dans les bilans sociaux
⇨ S’appuyer sur l’instruction ministérielle RTT de 2011
⇨ S’approprier le matériel confédéral et ugict sur les 32h
Santé et conditions de travail

Charges de travail
• Exiger son évaluation formalisée
• Revendiquer des mesures correctrices en cas de sur-
charges régulières
• Reconnaissance formalisée des intérims 

⇨ En s’appuyant sur les CHSCT
⇨ Estimer les besoins de recrutements
⇨ Agir pour que tous les postes vacants soient publiés

Articulation des temps 
Maternité / parentalité
• Faire respecter les droits et facilités prévues pour les 
femmes enceintes
• Exiger des dispositifs de remplacements temporaires 
pour couvrir les absences prévisibles
• Encourager la parentalité
• Agir pour développer l’offre de garde d’enfant, collective 
ou individuelle
• Refuser les effets de com’ 

⇨ Application des aménagements horaires
⇨ Travail avec les agent.es du service concerné et Interpel-
lation de la DRH
⇨ Aider les hommes qui le souhaitent à travailler à temps 
partiel et à prendre leur congés parental
⇨ mobiliser l’action sociale
⇨ ex : s’opposer aux engagements non contraignants type  
chartes des temps

Salaire et carrière 
• Prendre en compte les contraintes particulières des 
femmes à l’accès à la formation
• neutraliser les effets des périodes d’inactivité forcée sur 
la progression de carrière et la rémunération 

⇨ Agir pour une offre locale de formation avec les commis-
sions formation
⇨ Revendiquer des moyens en cas de difficultés familiales 
⇨ Informer et conseiller les agent.es sur leur régime in-
demnitaire, la promotion, le contenu de leur travail.

Luttes contre les stéréotypes et les discriminations 
• Obtenir une concertation effective à tous les niveaux sur 
les inégalités et les moyens de les supprimer
• Disposer des éléments de connaissance
• Exiger des formations sur les questions d’égalité pour 
lutter contre les stéréotypes
• Exiger un bilan de la charte ministérielle 2014-2017 

⇨ Interpeller les référent.es Egalité professionnelle du 
réseau ministériel 
⇨ Exiger des bilans et études et rapports genrés : comité 
technique, commission paritaire,  réunions de concertation

Avec l’évolution des effectifs dans le périmètre ministériel (rajeunissement et féminisation, départ d’une majorité 
d’hommes en retraite) et avec celle de nos adhérent.es (vieillissement, évolution des catégories socioprofessionnelles, 
changement culturel), les femmes sont un enjeu revendicatif prioritaire, un enjeu incontournable dans notre déploiement 
et dans notre capacité à nous maintenir 1ere organisation syndicale. 

Les prochaines élections de décembre 2018 dans la Fonction Publique nous font obligation de parité pour la constitution 
des listes de candidatures pour les commissions paritaires ou pour les comités techniques. Il n’est donc pas trop tôt pour 
nous adresser en masse aux 40 % des agents qui sont des femmes et pour bâtir avec elles nos revendications de demain.
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C’est sous la forme d’un orphelinat que L’Avenir 
social est créé en 1906 par Madeleine Vernet, « 
éducationniste anarchiste », militante pacifiste 

et se réclamant du féminisme. Il s’agit alors de pouvoir 
accueillir des enfants dont les parents sont disparus 
(notamment dans les luttes militantes) de façon à 
recevoir une éducation en accord avec les valeurs 
ouvrières. La coopérative La Bellevilloise, le quotidien 
L’Humanité et l’hebdomadaire La Guerre sociale sont 
parmi les donateurs importants aux côtés de la CGT. 
L’orphelinat accueillera au fil du temps — il ferme en 
1988 — des enfants des militants ouvriers et de résis-
tants morts dans les combats de libération et d’éman-
cipation en France et dans le monde. L’association, 
réactivée en 1998, est aujourd’hui l’outil de solidarité 
de toutes les organisations de la CGT.

2001, renaissance de l’association 
Après une longue période de sommeil, L’Avenir social 
est réactivée en 2001 par la CGT à l’occasion des dra-
matiques inondations de la Somme. Il s’agissait alors 
de mettre en place un large mouvement de solidarité 
des organisations de la CGT pour les militants et leurs 
familles sinistrés. Cette action de solidarité syndicale 
marquera la renaissance de l’association. Son contenu 
sera ensuite transformé et élargi à d’autres solidarités 
en France, mais aussi au niveau international. Ainsi, 
vont se développer diverses initiatives en direction 
des pays du Sud, pour le droit d’accéder aux loisirs, à 
la culture, à la santé… Des actions qui aideront à nour-
rir la réflexion sur l’évolution de l’association. 

Un levier pour le syndicalisme solidaire
L’Avenir social est aujourd’hui l’outil de solidarité de 
toutes les organisations de la CGT. C’est-à-dire qu’elle 
agit en fonction et dans le cadre des valeurs du mou-
vement ouvrier, du syndicalisme de classe et de masse. 
Elle intervient non seulement sur les conséquences de 
la mise en concurrence des travailleurs et des peuples, 
mais aussi sur les causes de leur exploitation. L’Avenir 
social agit concrètement pour un autre projet de vie et 
d’organisation de la société sur des objectifs solidaires 
et coopératifs. 

Des actions pour construire 
Chaque fois que cela est possible, L’Avenir social a vo-
cation à être aux côtés des luttes menées par les syndi-
cats de la CGT. Par exemple, l’été dernier, elle a initié 
un « camping militant de soutien » à une occupation 
d’usine, la papeterie Arjowiggins à Wizernes (Pas-
de-Calais). Récemment, à l’occasion des 80 ans des 
congés payés en 2016, elle a aussi organisé le départ 
en vacances d’une centaine de familles de militants 
CGT au chômage ou en situation de précarité, ceci 
grâce au partenariat avec l’organisme Campéole. Pour 
autant, L’Avenir social d’aujourd’hui n’est pas ce qu’il 
devrait être et il n’est pas en force à la hauteur des 
ambitions qui doivent être les siennes. Être l’associa-
tion de solidarité de la CGT va exiger de gros efforts de 
développement notamment en termes d’adhésion, la 
nouvelle direction s’y emploie d’ores et déjà, nos lec-
teurs seront amenés à découvrir un peu plus chaque 
trimestre ce qu’est L’Avenir social

L’Avenir social, 
une organisation de la CGT 
à redécouvrir



15

SOLIDARITÉ 



Les contrats santé proposés par la Macif sont assurés par des mutuelles relevant du Livre II du code de la mutualité et adhérentes à la 
Mutualité Française ou par des institutions de prévoyance régies par le Livre XI du code de la sécurité sociale.
MACIF : MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU 
COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social  : 2 et 4 rue 
de Pied-de-Fond 79000 Niort.

En plaçant la santé au cœur de sa vision mutualiste, la Macif défend 
un accès aux soins sans sélection médicale et sans garanties gadget. 
Être adhérent d’un contrat santé de la Macif, c’est disposer d’une 
couverture complète et accessible.
Particuliers, professionnels, petites et grandes entreprises, si vous 
partagez les mêmes valeurs, rejoignez-nous !

Plus d’information sur macif.fr
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En santé, la Macif s’engage pour favoriser 
l’accès aux soins à tous.

Le pouvoir 
d’agir 
ensemble sur 
l’essentiel.
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